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Avignon : quel avenir pour son Parc des
expositions ?

En juillet 2024, le Conseil Municipal d’Avignon votait une délibération résiliant à la fois le bail
de  gestion  immobilière  qu’elle  avait  confié  à  la  SCI  du  Parc  Expos  et  la  convention
d’exploitation signée avec Avignon Tourisme. Parallèlement, une grande réflexion sur le futur
de cet équipement d’envergure était lancée. Ces décisions marquent la volonté de la ville de
vouloir trouver rapidement un avenir pérenne et viable au Parc Expos. Un chantier qu’elle
n’entend pas mener seule.

La délibération N° 10 du conseil Municipal du 18 juillet 2024 (voir ici) sera sans aucun doute un moment
important pour le futur du Parc Expos d’Avignon. En actant la résiliation du bail de gestion immobilière
confiée  à  la  SCI  (Société  Civile  Immobilière)  du  Parc  Expos  (voir  ici)  et  celle  de  la  convention
d’exploitation déléguée à Avignon Tourisme, la ville a souhaité remettre tout à plat. Même si dans les
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faits la dissolution de la SCI n’est pas effective et Avignon Tourisme poursuit sa mission d’exploitation du
site, la volonté de vouloir trouver une solution est bien réelle.

Construction du Hall A au début des années 70. © Collection privée-DR

Depuis la création de ce montage, en 2011, ( SCI pour la gestion immobilière et Avignon Tourisme pour
l’exploitation), l’activité était déficitaire. Dans ce schéma, Avignon Tourisme se devait de payer un loyer à
la SCI dont une partie était indexée sur les revenus tirés de l’exploitation du site. Mais, malheureusement
les revenus n’étaient pas à la hauteur attendue. Et c’est la SCI du Parc Expos, détenue à 45 % par la SEM
Citadis (aménageur de la zone d’Agroparc), à 45 % par Avignon Tourisme et à 10 % par la CCI de
Vaucluse, qui porte dans ses comptes le déficit. Une situation difficilement tenable, d’autant que la SCI a
investi plus de 6 M€ sur le site.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


12 février 2026 |

Ecrit par le 12 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/deficit/   3/7

Sources : Rapports d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes Provence-Alpes-
Côtes d’Azur concernant la Société d’économie mixte CITADIS ( Exercices 2013 à 2019)

Source : Rapport d’observations définitives de la Chambre régionale des comptes Provence-Alpes-
Côted’Azur concernant la Société d’économie mixte (future SPL) AVIGNON TOURISME ( Exercices
2010 à 2015)

La ville n’entends plus être seule à bord du navire…

En  juillet  dernier  le  Conseil  Municipal  a  également  voté  la  mise  en  œuvre  d’un  protocole  de
développement et de coopération (voir ici) qui a pour mission d’étudier les différents scénarii pour le
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futur  de  cet  équipement.  Sont  associés  à  ce  protocole  :  la  Région,  le  Conseil  Départemental,  la
Communauté d’agglomération et d’autres acteurs comme, la SPL Avignon Tourisme, la CCI de Vaucluse,
la SEM Citadis et la Banque des Territoires. Cette dernière apportant son concours pour le financement
des études. Ce protocole illustre la volonté de la ville d’élargir le cercle des associés et des partenaires.
Elle n’entends plus être seule à bord du navire…

Si les travaux de réflexion sur le futur du Parc Expos viennent à peine à démarrer, de nombreuses idées
circulent d’ores et déjà. On le serait à moins. Cet équipement bénéficie d’un emplacement unique, sa
surface est conséquente (près de 20 hectares) et les infrastructures existantes sont de réels atouts, même
si « des remises à niveau seront nécessaires » concède-t-on du côté de la mairie. Mais d’emblée « une
nouvelle vocation s’impose » dit-on du côté de Citadis. C’est sans doute un préalable acquis : le Parc des
Expos ne sera plus seulement un lieu évènementiel.

39e édition de « Cheval Passion » qui ne cesse de se réinventer

Tous ces projets ont en commun d’ouvrir la zone du Parc Expos vers d’autres activités et
vocations

Les hypothèses de travail sont aussi nombreuses que variées. Conserver une activité salons et expositions
semble  une évidence mais  avec une modularité  accrue.  Ensuite  d’autres  projets  sont  sur  la  table.
Accueillir sur une partie du site des activités liées à la naturalité et l’agriculture. Il s’agirait de renouer
avec la vocation première de la zone, dont le nom est issu : « Agroparc ». Renforcer ce technopole agro-
alimentaire peut faire sens. Ces nouvelles activités viendraient en complément des entreprises du secteur
déjà installées, de l’implantation de la chambre d’agriculture, de l’INRAe et de l’institut Agrosciences,
Environnement et Santé du campus universitaire Jean-Henri Fabre. Sans parler de la toute proximité du
MIN d’Avignon.

Doter la zone d’équipements sportifs est également un projet qui semble une évidence et une nécessité.
Sur Agroparc vivent 6 000 étudiants, 3 000 résidents sans compter les 10 000 employés qui y travaillent
quotidiennement et il n’existe aucun équipement sportif.

La DS Citroën en majesté au Salon de l’Auto d’Avignon pour son 70ème anniversaire

Une opportunité pour l’agglomération de disposer d’une salle de spectacle de grande capacité
et/ou de studios cinéma
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Côté ville on verrait bien le hall A utilisé pour des concerts. Une sorte de Zénith en quelque sorte. Une
opportunité pour l’agglomération de disposer d’une salle de spectacle de grande capacité (jusqu’à 8 000
personnes), capable d’accueillir, dans d’excellentes conditions, des artistes de renom. Ce qu’elle n’a pas
aujourd’hui.

Côté département on imagine qu’une partie des bâtiments existants pourraient être utilisée comme base
logistique arrière pour les tournages en extérieur du cinéma et la télévision. Ce projet pourrait constituer
une nouvelle étape vers la création d’un pôle image après l’arrivée en septembre dernier de l’École
Audiovisuelle 3iS sur la zone d’Agroparc.

En définitive, tous ces projets ont en commun d’ouvrir la zone du Parc Expos vers d’autres activités et
vocations. Mais forcement ils réduiront la taille disponible pour des grands événements comme Cheval
Passion ou Motor Passion. Devront-ils chercher un autre point de chute ? Un autre question sur laquelle il
conviendra de statuer.

Comment évolue le déficit public ?
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Fin mars, l’Insee a publié les chiffres définitifs, très attendus, du déficit public de la France pour 2023. Et
comme redouté, celui-ci est significativement plus élevé que prévu, puisqu’il s’établit à 5,5 % du PIB,
dépassant ainsi largement les 4,9 % jusqu’alors prédits par le gouvernement. Comparée à ses voisins
européens, la France fait figure de mauvaise élève : le déficit public de la Belgique représentait 4,6 % de
son PIB en 2023, celui de l’Allemagne 2,1 %, tandis que l’Irlande, le Portugal et le Danemark ont tous
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trois enregistré un excédent de 0,9 %, 1,2 % et 2,6 % de leur PIB respectivement l’année dernière. Alors
que  l’agence  de  notation  Moody’s  avait  déjà  déclaré  après  la  publication  de  ces  chiffres  juger  «
improbable » que la France tienne son objectif de réduire le déficit public à 2,7 % d’ici à 2027, l’agence
de notation Fitch a à son tour annoncé le mardi 2 avril estimer que les objectifs de réduction budgétaire
français sont « de plus en plus hors de portée ». Fitch avait déjà abaissé la note de la France, qui évalue
sa capacité à rembourser sa dette, de AA à AA-, et les deux agences actualiseront de nouveau leur note
financière de la France fin avril. Le Ministre de l’Économie, Bruno Le Maire, a cependant réaffirmé sa
détermination quant à son objectif de ramener le déficit public du pays sous la barre des 3 % du PIB d’ici
à 2027.

Comme le montre notre infographie, basée sur des données d’Eurostat, si le déficit public de la France a
empiré en 2023, il reste bien loin du niveau de 2020, au moment de la crise du Covid-19. Le PIB de la
zone euro avait alors diminué de 6,6 %, et celui de la France de 7,9 %, passant de 2,44 billions d’euros en
2019 à 2,32 billions l’année suivante. Les aides substantielles mises en place par le gouvernement pour
soutenir les ménages et les entreprises, couplées au ralentissement économique, avaient alors fortement
creusé le déficit public français, qui avait atteint 9 % du PIB.

De Valentine Fourreau pour Statista
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